
Qu’est-ce que le Pacte Territorial France Rénov’ ?

PACTE TERRITORIAL FRANCE RÉNOV’ COTELUB 

sur l’ensemble du Sud Luberon

Un dispositif d’accompagnement public porté par COTELUB, en partenariat avec l’ANAH, pour
aider les habitants du territoire à améliorer leur logement :

Rénovation énergétique (isolation, chauffage, menuiseries…) pour réduire les
consommations et les factures,
Adaptation du logement (accessibilité, salle de bain, équipements…) pour bien vieillir chez
soi,
Réhabilitation (traitement de l’humidité, sécurité, mise aux normes…) pour un habitat sain,
sûr et confortable.

Un accompagnement personnalisé assuré par l’opérateur CITEMETRIE, de la définition du projet
jusqu’à la fin des travaux.

Pour qui ?

Propriétaires occupants souhaitant rénover, adapter ou réhabiliter leur résidence
principale.
Propriétaires bailleurs qui veulent améliorer un logement loué ou vacant.
Copropriétés engagées dans une démarche de rénovation 
Locataires, pour être conseillés et orienter leur propriétaire.

Une attention particulière est portée aux ménages modestes et très modestes.



1 - Identifier et informer
Repérez les habitants qui évoquent des besoins de travaux (isolation, adaptation, humidité,
chauffage, etc.) et parlez-leur du dispositif.

2 - Orienter vers le bon interlocuteur
Invitez-les à contacter le dispositif COTELUB 
via l’adresse mail dédiée : renov-habitat@cotelub.fr ou par téléphone au 04 90 07 48 12,
(mise en relation avec CITEMETRIE, l’opérateur chargé de les accompagner).

1.  Prise de contact par mail ou par téléphone
2.  Information, conseils personnalisés techniques et financiers et orientation en permanence

(gratuit pour tous les administrés)
3.  Accompagnement des ménages dans leur projet de travaux : visite du logement, montage

du dossier de subventions (ANAH, Département, COTELUB, etc.), accompagnement aux
travaux après validation des aides, versement des subventions une fois les travaux terminés
(gratuit pour les ménages modestes et très modestes dans les centres anciens des 16
communes)

Les travaux ne doivent pas commencer avant le dépôt du dossier de demande d’aides.

Le rôle des communes en 2 étapes

Le parcours d’accompagnement

COTELUB 
 Communauté de communes Sud Luberon
 Parc d'activités le Revol
 128, chemin des vieilles vignes
 84240 La Tour d'Aigues
renov-habitat@cotelub.fr
 04 90 07 48 12
www.cotelub.fr

CITEMETRIE –  équipe d’animation du Pacte Territorial COTELUB
 Permanences dans toutes les communes du territoire
 5 demi-journées par mois – 9h-12h / 14h-17h
 Dont une au siège de COTELUB tous les 4ᵉ mercredi matin du mois
 Sur rendez-vous : renov-habitat@cotelub.fr

Contacts

ENSEMBLE POUR MIEUX HABITER LE TERRITOIRE SUD LUBERON

Ce dispositif permet d’améliorer le confort des habitants, de réduire la précarité énergétique et
de valoriser le patrimoine bâti local, au service d’un territoire plus durable et solidaire.
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